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LES OCÉANS ET LE DROIT DE LA MER : DROIT DE LA MER

Allemagne, Australie, Brésil, Canada, Chypre, Fidji, 
Finlande, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Irlande,
Islande, Jamaïque, Kenya, Micronésie (États fédérés de), 
Namibie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Portugal, République 
tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Soudan, 

Sri Lanka et Uruguay : projet de résolution

Accord sur les relations entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Autorité internationale des fonds marins

Additif

Ajouter les pays ci-après à la liste des auteurs du projet de résolution :

Afrique du Sud, Argentine, Autriche, Chine, Guinée-Bissau, Inde,
Italie, Malaisie, Malte et Trinité-et-Tobago

-----

97-34122 (F) 281197 281197


